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ARTICLE 1 : CONTEXTE DE L’APPEL A CANDIDATURE 

Le Ministère du Tourisme, de l'Artisanat et de l'Economie Sociale et Solidaire lance, à travers la 

Maison de l'Artisan et en partenariat avec des acteurs de référence, un « Programme 

d’Accompagnement des Exportateurs » qui prévoit le déploiement de 19 services susceptibles 

d’améliorer la compétitivité des acteurs, favoriser l’accès aux marchés extérieurs et promouvoir 

les exportations du secteur de l’artisanat. 

 

Le « Programme d’Accompagnement des Exportateurs » a pour principaux objectifs : 

- Favoriser le rayonnement et la notoriété des produits de l’artisanat à l’international ; 

- Accompagner la transformation de la chaîne de valeur des filières de l’artisanat ;  

- Favoriser la structuration des acteurs ; 

- Améliorer la performance opérationnelle des acteurs ;  

- Augmenter le chiffre d’affaires des opérateurs ; 

- Promouvoir les exportations du secteur. 

ARTICLE 2 : OBJET DU REGLEMENT DE PARTICIPATION 

Le présent Règlement de Participation vise à présenter le Programme d’Accompagnement des 

Exportateurs ainsi que l’offre de services prévue au profit des exportateurs du secteur de l’artisanat 

au titre de l’année 2024. Il vise aussi à détailler les critères et les modalités de participation mis en 

place à cet effet. 

ARTICLE 3 : OFFRE DE SERVICES DU PROGRAMME D’ACCOMPAGNEMENT DES 

EXPORTATEURS 

Le « Programme d’Accompagnement des Exportateurs » est un dispositif d’appui aux acteurs de 

l’artisanat qui prévoit le déploiement de 19 services couvrant l’ensemble des étapes du parcours-

type d’export. Ces services sont articulés autour de 3 axes :  

Axe 1 : Préparation à l’export 

- Information et sensibilisation ; 

- Accès aux données ; 

- Appui technique et logistique ;  

- Appui à la protection de la propriété intellectuelle. 
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Axe 2 : Go to Market  

- Formation ; 

- Appui à l’adhésion aux Associations Professionnelles d’Accompagnement à l’Export ; 

- Veille stratégique ; 

- Participation aux foires et salons. 

Axe 3 : Incentives à l’export 

- Incitation à l’export. 

Les services du Programme d’Accompagnement des Exportateurs sont détaillés dans le catalogue 

disponible au niveau du site web officiel de la Maison de l’Artisan.  

ARTICLE 4 : PACK D’ACCOMPAGNEMENT A L’EXPORT AU TITRE DE L’ANNEE 

2024  

Au titre de l’année 2024, il est prévu de mettre en place un «Pack d’Accompagnement à l’Export» 

qui profitera à 30 exportateurs du secteur de l’artisanat sélectionnés conformément aux dispositions 

de l’article 10 du présent Règlement de Participation.  

Les exportateurs sélectionnés bénéficieront des services ci-après :  

- Participation aux actions promotionnelles organisées par la Maison de l’Artisan au niveau 

international ;  

- Réseautage et mise en relation avec des designers, fournisseurs, prescripteurs, investisseurs, 

donneurs d’ordre, bailleurs de fonds, etc. ;  

- Participation à un sourcing tour à l’international (format B2B). Les frais d'hôtel (Bed & 

Breakfast), les frais de transport lors des visites et les frais de location de salles de 

conférence pour les rencontres B2B seront pris en charge. Par ailleurs, le billet d'avion aller-

retour et les frais de transfert entre l'aéroport et l'hôtel seront à la charge du bénéficiaire ; 

- Prise en charge des frais de la première année d'adhésion à une association professionnelle 

d’accompagnement à l’export permettant de bénéficier d’un certain nombre de services 

gratuitement ou à des conditions préférentielles. Il s’agit notamment de : 

• Le référencement sur une vitrine virtuelle promotionnelle ; 

• L’accès à des parcours de formation gratuitement ou à des tarifs préférentiels ;  
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• L’accompagnement à l’identification des prospects, préparation et qualification de 

bases de données de prospects, organisation de programmes de rendez-vous, 

organisation d’actions promotionnelles à l’international, etc. ; 

• L’accès à des informations favorisant la prise de décision portant notamment sur 

les marchés internationaux, le commerce extérieur et les accords de libres échanges.  

- Accompagnement par un cabinet de conseil pour l’élaboration d’une stratégie                                 

« sur mesure » pour favoriser l’accès aux marchés extérieurs et le développement à 

l’international ; 

- Accès à un Programme de formation « Gestionnaire Export Confirmé » portant sur les 

techniques du classement douanier, les règles de détermination de l’origine, les Régimes 

Economiques en Douane (RED) et le statut d’Opérateur Economique Agréé (OEA) ;   

- Formation portant sur la « Décarbonation et énergie propre » notamment en ce qui concerne 

les mécanismes d’ajustement carbone aux frontières de l’Union Européenne pour les 

exportations marocaines ;  

- Assistance technique « sur mesure » pour favoriser la transformation digitale ; 

- Accès à un dispositif avancé de veille stratégique et concurrentielle ; 

- Accès à des données « sur mesure » portant sur les marchés ou les filières de l’artisanat 

marocain ;  

- Accompagnement pour la certification et la labélisation des produits. 

ARTICLE 5 : SUBVENTION DES SERVICES  

Courant la première année de démarrage du Programme d’Accompagnement des Exportateurs, la 

Maison de l’Artisan subventionnera 100% des services du « Pack d’Accompagnement à l’Export » 

ainsi que certains des frais logistiques y afférents (frais d’hébergement de certains services prévus 

à l’étranger). 

ARTICLE 6 : CRITERES DE PARTICIPATION 

Les critères d'éligibilité pour participer à l’Appel à Candidature du « Pack d’Accompagnement à 

l’Export » sont comme suit :  

- Pour les « Petits et Moyens Exportateurs » : 

• Être inscrit au Registre National de l'Artisanat (RNA) ; 
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• Être inscrit au Registre Local des Exportateurs des Produits de l'Artisanat 

(RLEPA) ; 

• Avoir une situation régulière vis-à-vis de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 

(CNSS) ; 

• Réaliser un chiffre d’affaires à l’export entre 100 000 dirhams et 2 millions de 

dirhams en 2023 ; 

• Réaliser au moins 5 opérations d'exportation au cours de l'année 2023. 
  

- Pour les « Exportateurs confirmés » : 

• Être inscrit au Registre National de l'Artisanat (RNA) ;  

• Être inscrit au Registre Local des Exportateurs des Produits de l'Artisanat 

(RLEPA) ;  

• Avoir une situation régulière vis-à-vis de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 

(CNSS) ; 

• Réaliser un chiffre d’affaires à l’export supérieur à 2 millions de dirhams en 2023 ;  

• Réaliser au moins 15 opérations d'exportation au cours de l'année 2023.  

ARTICLE 7 : DOSSIER DE CANDIDATURE 

Le dossier de candidature pour bénéficier du « Pack d’Accompagnement à l’Export » se compose 

des documents suivants : 

- Justificatif d’inscription ou de préinscription au Registre National de l’Artisanat (RNA) ; 

- Justificatif d’inscription au Registre Local des Exportateurs des Produits de 

l’Artisanat (RLEPA) ; 

- Attestation de régularité vis-à-vis de la CNSS datant de moins d’un an ; 

- Une copie du registre du commerce ou du registre des coopératives et du procès-verbal 

(PV) de la dernière Assemblée Générale ; 

- Catalogue des produits ;   

- Etats de synthèse des années 2021 et 2022 ; 

- Lettre d’engagement signée et cachetée (cf. annexe 1). 

L’ensemble des documents sollicités doivent être téléchargés au niveau de la plateforme de 

candidature en ligne mise en place par la Maison de l’Artisan.  
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ARTICLE 8 : MODALITES DE CANDIDATURE  

Pour participer au présent Appel à Candidature, les candidats doivent suivre les étapes ci-après :  

- Etape 1 : Inscription au niveau de la plateforme électronique mise en place par la Maison 

de l’Artisan (https://www.mda.gov.ma/e-services) ; 

- Etape 2 : Renseignement du formulaire de candidature en ligne et téléchargement des 

versions scannées des documents sollicités au niveau de l’article 07. 

ARTICLE 9 : DELAI DE CANDIDATURE  

Les candidatures doivent être faites uniquement en ligne conformément aux étapes énumérées au 

niveau de l’article 8, et ce, au plus tard le 30 janvier 2024. 

ARTICLE 10 : SELECTION DES BENEFICIAIRES  

L’examen des dossiers de candidature se fera dans le cadre d’une commission incluant les 

représentants du Ministère du Tourisme, de l’Artisanat et de l’Economie Sociale et Solidaire, de la 

Maison de l’Artisan, des Directions Régionales de l’Artisanat, dont relèvent les candidats, ainsi 

que des représentants de la Fédération des Chambres d’Artisanat et de la Fédération des Entreprises 

d’Artisanat. Pourra s’adjoindre à cette commission, toute personne dont la présence est jugée 

pertinente. 

Après notification de l’acceptation de la candidature par les services de la Maison de l’Artisan, le 

candidat retenu dépose les versions papiers de son dossier de candidature au niveau de la Direction 

Régionale ou Provinciale de l’Artisanat dont il relève.  

ARTICLE 11 : ENGAGEMENTS DES BENEFICIAIRES 

Dans le cadre du présent Règlement de Participation et après notification de la décision de la 

commission de sélection et acceptation du dossier de candidature, le bénéficiaire doit confirmer sa 

participation et s’engager à : 

- Fournir toutes les informations demandées de manière complète et véridique ; 

- Transmettre le dossier de candidature complet à la Direction Régionale ou Provinciale dont 

il relève ; 

- Prendre part et répondre favorablement à l’ensemble des activités prévues dans le cadre du 

Pack d’Accompagnement à l’Export ;  

- Respecter le programme et planning y afférents ; 

https://www.mda.gov.ma/e-services
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- Remettre à la Maison de l’Artisan toutes informations ou données demandées pour évaluer 

l’impact de sa candidature ; 

- Autoriser la Maison de l’Artisan à utiliser toutes les photos qui lui ont été transmises, dans 

le cadre du présent programme, pour qu’elle puisse s’en servir à des fins promotionnelles 

de l’artisanat marocain. 

ARTICLE 12 : ANNULATION DE LA PARTICIPATION 

Le bénéficiaire souhaitant annuler sa participation doit en informer la Maison de l’Artisan par écrit, 

précisant les motifs de l'annulation et fournissant toute documentation justificative nécessaire. 

En cas d'annulation injustifiée ou de tout manquement aux engagements énoncés dans l’article 11 

ci-dessus, le bénéficiaire sera évincé du Pack d’Accompagnement à l’Export. Cette décision sera 

sanctionnée par un procès-verbal établi par la commission désignée à cet effet et qui sera habilitée 

à prendre toutes les mesures jugées nécessaires dans le cadre de traitement des demandes de 

participation futures du bénéficiaire aux services mis en place. 

La Maison de l’Artisan se réserve le droit de remplacer ledit bénéficiaire par un autre candidat de 

la liste d’attente validée par la commission désignée à cet effet. 
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ANNEXE 1 : LETTRE D’ENGAGEMENT DANS LE CADRE DU PROGRAMME 

D’ACCOMPAGNEMENT DES EXPORTATEURS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

P
ag

e1
0

 

PROGRAMME D’ACCOMPAGNEMENT DES EXPORTATEURS 

LETTRE D’ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE  
 

Je soussigné(e) Monsieur/Madame (prénom, nom et 

qualité)……………………..….…………………………………………………….…………...…. 

Représentant(e) de (Raison Sociale, Coopérative, Union de Coopérative, GIE) 

…………………….… 

Sis(e) à……………………………...……………………………………………………….……… 

Identifié(e) au Registre National de l’Artisanat (RNA) sous le numéro 

………………………….…… :  

1. Avoir pris connaissance du Règlement de Participation au Programme d’Accompagnement 

des Exportateurs dont j’accepte toutes les clauses sans réserve ou restriction ; 

2. M'engage (nous nous engageons) à respecter les clauses ci-après :  

a. Fournir toutes les informations demandées de manière complète et véridique ; 

b. Prendre part et répondre favorablement à l’ensemble des activités prévues dans le 

cadre du Pack d’Accompagnement à l’Export ;  

c. Respecter le programme et le planning y afférents ;  

d. Autoriser la Maison de l’Artisan à utiliser toutes les photos qui lui ont été 

transmises, dans le cadre du présent programme, pour qu’elle puisse s’en servir à 

des fins promotionnelles de l’artisanat marocain ; 

e. Ne pas révéler, sans l'accord de la Maison de l’Artisan, les informations portant sur 

le Programme ou les conditions de son déploiement, sauf si la révélation est requise 

par une loi, une décision judiciaire, ou un règlement d'une autorité administrative 

ou toute autre autorité à laquelle la partie concernée serait soumise ; 

f. Remettre à la Maison de l’Artisan toutes informations ou données demandées pour 

évaluer l’impact de ma candidature ; 

g. Ne pas annuler ma participation, sauf en cas de force majeure dûment justifiée ;  

h. En cas d'annulation injustifiée ou de tout manquement aux engagements énoncés 

dans   le Règlement de Participation ou la présente lettre d’engagement, à accepter 

la décision de mon éviction du Programme ainsi que toutes les mesures prises par 

la commission désignée à cet effet portant sur le traitement de mes demandes de 

participation futures aux services mis en place. 

 

Fait à ……………………., en date du………………………     

                                                                                            Cachet et signature (obligatoires) 

                                                                                                 Lu et approuvé 

 

 


